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Regeste

X.____________ AG/Direction des travaux, Y.____________ SA | Irrecevabilité d'un
recours dirigé contre la configuration du marché. C'est seulement lorsqu'elle a pris
connaissance de la décision de l'autorité intimée d'adjuger le marché à une tierce entreprise
que la recourante a saisi le tribunal, en faisant valoir que la configuration du marché était
affectée d'un vice rédhibitoire, ce qu'elle n'ignorait pas depuis la réception des documents
d'appel d'offres. Ce faisant, la recourante a adopté un comportement contraire aux principes
de la bonne foi et de la sécurité du droit, ce qui entraîne sa forclusion.

Erwägungen

E. 1
a) Les parties ont le droit d'être entendues (art. 29 al. 2 Cst. et 27 al. 2 Cst./VD). Cela inclut
pour elles le droit de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à leur détriment, de
fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur la décision, d'avoir accès au
dossier, de participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se
déterminer à leur propos (ATF 133 I 270 consid. 3.1 p. 277; 132 II 485 consid. 3.2 p. 494;
132 V 368 consid. 3.1 p. 370/371, et les arrêts cités). Le droit d'être entendu s'exerce
essentiellement en rapport avec les faits de la cause. Il n’implique pas que les parties se
voient réserver la faculté de s’exprimer sur l’appréciation des faits ou sur l’argumentation
juridique que l’autorité se propose de retenir à l’appui de la décision à prendre (ATF 132 II
257 consid. 4.2 p. 267, 485 consid. 3.4 p. 495; 129 II 497 consid. 2.2 p. 505). Il n’est fait
exception à cette règle que lorsque l'autorité envisage de fonder sa décision sur une norme
ou un motif juridique non évoqué dans la procédure antérieure et dont aucune partie en
présence ne s'est prévalue et ne pouvait supputer la pertinence, que la situation juridique a
changé ou que l'autorité dispose d'un pouvoir d'appréciation particulièrement étendu (ATF
129 II 497 consid. 2.2 p. 505). En outre, l'autorité peut renoncer au moyen de preuve offert
par une partie, pour autant qu'elle puisse admettre sans arbitraire que ce moyen n'aurait pas
changé sa conviction (ATF 131 I 153 consid. 3 p. 157; 130 II 425 consid. 2.1 p. 429; 124 I
241 consid. 2 p. 242, et les arrêts cités). Pour le surplus, les parties à la procédure de recours
ont le droit de recevoir toutes les écritures déposées et disposent en principe du droit de
répliquer aux arguments des parties adverses (ATF 133 I 98, 100; ATF 2C_688/2007 du 11
février 2008). Devant la Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal, la
procédure est en principe écrite (art. 27 al. 1 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la
procédure administrative – LPA-VD; RSV 173.36; en vigueur depuis le 1 er janvier 2009).
Les parties participent à l'administration des preuves (art. 34 al. 1 LPA-VD). L’autorité peut
recourir à l’audition des parties et aux témoignages (art. 29 al. 1 let. a et f LPA-VD). Elle
n'est toutefois pas liée par les offres de preuves formulées par les parties (art. 28 al. 2
LPA-VD); elle doit examiner les allégués de fait et de droit et administrer les preuves



requises, si ces moyens n'apparaissent pas d'emblée dénués de pertinence (art. 34 al. 3
LPA-VD). Les art. 29 al. 2 Cst. et 27 al. 2 Cst./VD n’accordent en effet pas à la partie dans
la procédure devant la juridiction administrative le droit inconditionnel d’être entendu
oralement, ni celui d’obtenir l’audition de témoins ou la mise en œuvre d’une expertise, à
moins que soit en cause l’examen personnel de la partie en cause (ATF 134 I 140 consid.
5.3 p. 148; 122 II 464 consid. 4c p. 469/470). b) En l’espèce, le Tribunal peut se dispenser
de tenir audience et s’en tenir à une procédure exclusivement écrite. Les faits sont établis et
le litige a trait à des questions d’ordre exclusivement juridique, que le Tribunal examine
avec un plein pouvoir d’examen (art. 98 LPA-VD). Dès lors, par appréciation anticipée des
preuves, le Tribunal s’estime en mesure de statuer en connaissance de cause, en se
dispensant de convoquer une audience aux fins de recueillir les explications éventuelles des
parties et d’entendre des témoins.

E. 2
a) La matière est régie par l’accord intercantonal sur les marchés publics, du 25 novembre
1994 (AIMP; RSV 726.91), ainsi que par la loi cantonale sur les marchés publics, du 24 juin
1996 (LMP-VD; RSV 726.01) et le règlement d’application y relatif (RLMP; RSV
726.01.1). b) En matière de marchés publics, le pouvoir d’examen du Tribunal dépend de la
nature des griefs invoqués. L'adjudicateur dispose d'une grande liberté d'appréciation, à tous
les stades de la procédure, s’agissant notamment de l’évaluation des offres (arrêts
GE.2006.0151 du 18 janvier 2007, consid. 2b/aa; GE.2006.0084 du 6 septembre 2006,
consid. 5; GE.2004.0190 du 13 juin 2006; GE.2001.0076 du 29 octobre 2001, et les arrêts
cités). Ce pouvoir n'est limité que par l'interdiction de l'arbitraire; c'est seulement s'il est
confronté à un abus ou à un excès de ce pouvoir d'appréciation, partant à une violation
grossière du texte de loi et de sa réglementation d'application, que le Tribunal intervient. E n
revanche, il contrôle librement l’application des règles destinées à assurer la régularité de la
procédure (ATF 125 II 86 consid.

E. 6
Il s’ensuit que le recours doit être déclaré irrecevable, ceci aux frais de son auteur (art. 49 et
91 LPA-VD). La recourante versera en outre des dépens à l’autorité intimée qui obtient gain
de cause avec l’assistance d’un conseil (art. 55 et 91 LPA-VD). Exclues du champ
d’application de l’art. 52 al. 1 LPA-VD, les communes conservent en effet la faculté de
faire valoir leur droit à des dépens (art. 56 al. 3 LPA-VD, a contrario) .
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